
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPEL : Un élève sera 

comptabilisé si et 

seulement si : il est 

admis, s’il possède un INE 

et s’il est réparti dans 

une classe. 

Vérifier : Les nombres 

d’admis, d’admis 

définitifs et de répartis 

doivent être égaux. 

Vérifier : La répartition 

par classe ET par niveau. 

Quand les vérifications précédentes sont OK, 

Effectuer le calcul des effectifs de rentrée 

dans ONDE 

24h après chaque 

dépôt de fichier 

A partir du 15 et avant 

le 18 Septembre minuit 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENREGISTRER le calcul 

VALIDER le constat 

Accès à la VALIDATION 

A partir du 15 et avant 

le  18 Septembre 

minuit 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARCHIVER le constat d’effectifs 

VALIDER l’archivage du constat d’effectifs 


